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Attestation	pole	emploi	assistance	maternelle	vierge

Télécharger	Télécharger	Bonjour,	ll	vous	faut	aller	sur	le	site	dans	la	partie	"Vous	êtes	employeur",	cliquer	sur	"Demander	une	attestation",	dans	la	fenêtre	qui	s'ouvre,	cliquer	sur	"Inscrivez	vous"	à	droite,	si	vous	n'êtes	pas	inscrit	à	pôle	emploi	en	tant	qu'employeur,	inscrivez	vous	en	ligne	avec	votre	numéro	d'affiliation	à	URSSAF,	vous	recevrez	par
courriel	votre	code	secret.	Connectez	vous	sur	le	site	et	connectez	vous	avec	votre	numéro	URSSAF,	votre	code	secret	et	le	numéro	de	votre	département.	Ensuite	vous	pouvez	soit	commander	soit	remplir	la	feuille	en	ligne.	Bon	courage	bonjour	mettre	un	cerfa	à	disposition	aurait	été	trop	simple	pour	l'administration.	j'aime	les	chose	simples	(et	la
gomme	photoshop	aussi)	donc	pour	ceux	qui	galèrent	à	se	loguer	sur	le	site	de	pôle	emploi	(c'est	souvent	à	cause	du	nombre	de	caractères	du	n	urssaf...),	l'attestation	simplifiée	des	particuliers	employeurs	vierge	(pdf	un	peu	lourd	mais	bonne	resolution)	c'est	ici	:	20simplifi%e9e%20des%20particuliers%20employeurs%20vierge.pdf	vous	n'avez	plus
qu'a	:	-	imprimer	2	exemplaires	-	remplir	les	champs	-	scanner	un	exemplaire	pour	garder	une	trace.	-	fournir	un	exemplaire	à	l'ancien	salarié,	-	l'autre	exemplaire	à	"Avon	"	(adresse	en	haut	a	gauche	du	doc),	j'espère	être	le	dernier	commentaire	...	bonne	continuation	ol	Depuis	le	1er	juin	2021,	le	formulaire	pôle	emploi	qui	doit	vous	être	remis	par
votre	employeur	lors	de	la	rupture	de	votre	contrat	de	travail	a	changé.	Les	salarié(e)s	du	particulier	employeur	sont	également	concerné(e)s	par	ce	nouveau	formulaire	qui	peut	être	téléchargé	ou	rempli	directement	en	ligne	sur	le	site	Accueil	de	mon	espace	|	pole-emploi.fr	Attention,	votre	demande	d'indemnisation	sera	refusée	si	votre	employeur
n'utilise	pas	le	bon	document,	méfiez-vous	des	modèles	que	vous	pouvez	trouver	sur	certains	sites	Internet.	Si	votre	employeur	souhaite	télécharger	la	version	papier,	il	devra	faire	certifier	son	compte	par	les	services	de	Pôle	Emploi	en	envoyant	une	copie	d'une	pièce	d'identité	et	de	sa	carte	VITALE.	Comme	précédemment,	2	modèles	existent,	le
premier	pour	les	salarié(e)s	rémunéré(e)s	en	CESU	avec	une	déclaration	de	salaire	net,	et	le	second	pour	une	déclaration	sur	les	salaires	bruts	quand	c'est	l'employeur	ou	PAJEMPLOI	qui	fournissent	les	bulletins	de	salaire.	Pour	tenir	compte	de	la	réforme	de	l'assurance	chômage	qui	devrait	intervenir	au	1er	juillet	2021,	les	36	derniers	mois	civil
doivent	être	renseignés	dans	la	nouvelle	attestation.	Nous	espérons	que	le	recours	déposé	devant	le	conseil	d'état	par	la	CGT	et	d'autres	organisations	syndicales	ne	permettra	pas	à	cette	réforme	de	voir	le	jour.	L'attestation	remise	au	salarié	doit	être	transmise	à	Pôle	Emploi	dans	les	72	heures	de	sa	délivrance	si	le	salarié	est	déjà	inscrit.	Pour	vous
inscrire	ou	vous	réinscrire,	rendez-vous	sur	www.pole-emploi.fr		rubrique	candidat/m'inscrire/me	réinscrire.	Enfin,	pour	conclure,	nous	vous	rappelons	que	votre	employeur	doit	vous	remettre	cette	attestation	lors	de	votre	dernier	jour	de	travail	ou	dans	des	délais	raisonnables	(qui	ne	vous	portent	pas	préjudice).	AttestationCESUTélécharger	0	0	voter
Évaluation	de	l'article	Accueil	>	La	rémunération	>	Les	indemnités	chômage	L’assistante	maternelle	a,	en	général,	un	turn-over	important	d’enfant.	Au	cours	du	temps	d’accueil	de	l’enfant,	le	contrat	peut	subir	de	multiples	modifications,	via	des	avenants	:	changement	d’horaires,	modification	du	temps	de	travail,	passage	en	accueil	péri-scolaire...
Sauf	licenciement	ou	retrait	d’enfant	pour	faute	grave,	le	contrat	se	termine,	suite	à	un	préavis	et	à	la	remise	d’une	attestation	de	rupture	à	remettre	à	Pôle	emploi.	Vous	cherchez	à	préparer	le	CAP	Accompagnant	Éducatif	Petite	Enfance	?	Cours	Minerve	peut	vous	aider	efficacement	à	obtenir	votre	CAP	AEPE.	Demandez	à	recevoir	une
documentation	gratuite	!	Etudiez	de	chez	vous	à	votre	rythme	et	sans	contrainte	!	Un	régime	d’assurance	chômage	plus	favorable	est	entré	en	vigueur	le	1er	octobre	2014	Plusieurs	conditions	cumulatives	doivent	être	réunies	pour	bénéficier	de	l’indemnisation	au	chômage	:	Avoir	une	rupture	de	contrat	de	travail	telle	qu’un	CDI	par	licenciement	ou
retrait	d’enfant,	rupture	conventionnelle,	fin	de	CDD,	démission	légitime	(déménagement,	suivi	du	conjoint	qui	nécessite	un	changement	de	résidence,	harcèlement,	salaires	non	payés…).	Etre	inscrite	comme	demandeur	d’emploi	auprès	de	Pôle	emploi.	Etre	à	la	recherche	d’un	travail	et	physiquement	apte	à	l’exercice	d’un	emploi.	Ne	pas	avoir	atteint
l’âge	d’ouverture	à	la	retraite	(entre	60	et	62	ans).	2	facteurs	sont	pris	en	compte	pour	l’obtention	de	l’indemnité	chômage,	appelée	allocation	de	retour	à	l’emploi	(ARE).	Il	faut	cumuler	4	mois	de	travail	effectif	soit	122	jours	ou	610	heures	de	travail	sur	une	période	de	référence	durant	laquelle	est	prise	en	compte	l’activité,	qui	est	de	28	mois	(36
mois	pour	les	plus	de	50	ans).	Des	périodes	non	travaillées,	comme	un	arrêt	maladie,	maternité,	une	formation	professionnelle	compte	dans	le	calcul,	à	hauteur	de	5	heures	par	jour.	La	durée	maximale	d’indemnisation	est	de	24	mois.	Pour	les	plus	de	50	ans,	elle	est	allongée	à	36	mois.	En	tant	que	demandeur	d’emploi,	la	personne	doit	s’inscrire	en
ligne	sur	le	site	de	Pôle	emploi.	Elle	reçoit	par	la	suite,	un	dossier	de	demande	d’allocation	chômage,	auquel	elle	doit	ajouter	une	photocopie	de	la	carte	d’identité	et	de	la	carte	vitale,	un	RIB	et	l’attestation	de	l’employeur.	Le	versement	de	l’ARE	se	fait	suite	à	la	réception	du	dossier	de	l’assistante	maternelle.	La	date	de	calcul	de	l’ouverture	débute	à
partir	à	la	fin	du	préavis	du	contrat	de	travail	et	après	3	jours	de	délai	de	carence.	L’indemnisation	peut	être	différée	et	retardée,	si	la	salariée	a	acquis	des	congés	annuels	mais	ne	les	a	pas	pris.	Le	calcul	est	simple	:	il	suffit	de	diviser	le	montant	de	l’indemnité	compensatrice	de	congés	payés	au	salaire	journalier	de	référence.	Pour	plus	de	précisions,
renseignez-vous	auprès	de	l’agence	Pôle	Emploi	dont	vous	dépendez.	Besoin	d'être	guidé	?	Demandez	à	être	contacté	par	un	conseiller	Cours	Minerve	par	téléphone	pour	étudier	votre	situation	et	recevoir	une	documentation	Sommaire	Le	salaire	est	encadré	par	la	convention	collective	et	inscrit	sur	le	contrat	de	travail.	Divisée	en	deux	parties,	la
rémunération	comprend	le	taux	horaire	multiplié	par	le	nombre	d’heures	hebdomadaires,	auquel	s’ajoutent	les	indemnités	journalières	et	kilométriques.	Le	montant	de	la	rémunération	Le	salaire	peut	faire	l’objet	d’une	mensualisation.	Il	peut	être	revu	à	la	baisse	ou	à	la	hausse,	en	fonction	du	nombre	d’heures	travaillées,	des	jours	fériés	ou	d’absence
de	l’enfant.	Les	parents	déclarent	ce	salaire	à	Pajemploi,	service	de	l’Urssaf,	qui	transmet	un	bulletin	de	paie.	Le	calcul	de	l’allocation	de	retour	à	l’emploi	Le	calcul	de	l’ARE	est	assez	complexe.	Il	se	base	sur	le	salaire	de	référence,	c’est-à-dire	à	partir	du	salaire	brut,	sans	prendre	en	compte	les	indemnités	compensatrices	de	congés	payés,
d’entretien,	de	maladie,	de	maternité,	de	licenciement...	Ce	dernier	est	rationnalisé	à	un	salaire	journalier	de	référence.	Ainsi,	on	le	divise	par	le	nombre	de	jours	travaillés	durant	l’année,	dans	la	limite	de	365	jours.	Sont	exclues	les	journées	de	congé	sans	solde,	d’arrêt	maladie	/	maternité,	de	chômage,	de	non	présence	de	l’enfant...	Il	existe	2	modes
de	calcul	de	l’allocation	de	retour	à	l’emploi	:	57%	du	salaire	journalier	de	référence.	11,72	euros	auxquels	s’ajoutent	40,4%	du	salaire	journalier	de	référence.	C’est	le	mode	de	calcul	le	plus	avantageux,	donc	le	plus	élevé	qui	est	retenu	en	faveur	de	l’assistante	maternelle.	L’ARE	ne	peut	pas	dépasser	75%	du	salaire	journalier	de	référence	et	être
inférieur	à	28,58	euros.	Voir	aussi	La	rupture	du	contrat	Les	régularisations	L'indemnité	de	licenciement	Le	dernier	bulletin	de	paie	A	l'issue	du	contrat	de	travail	et	quel	que	soit	le	motif	de	la	rupture,	l'employeur	doit	remettre	à	l'assistant(e)	maternel(le)	une	attestation	qui	lui	permettra	de	faire	valoir	ses	droits	au	chômage.	Pour	l'assistant(e)
maternel(le)	employé(e)	par	des	particuliers,	il	est	utile	d'être	en	mesure	de	vérifier	les	éléments	qui	sont	portés	sur	ce	document,	gage	d'une	indemnisation	juste	et	rapide	lors	d'une	période	souvent	difficile.	Pour	aider	les	parents	dans	la	rédaction	de	ce	document,	voici	un	passage	en	revue	des	différentes	rubriques	de	l'«attestation	simplifiée	des
particuliers	employeurs».	Les	noms,	coordonnées	postales	et	numéro	d'immatriculation	à	Pajemploi	ou	à	l'URSSAF	ont	obligatoirement	été	fournis	par	l'employeur	lors	de	la	demande	de	formulaire.	Cette	partie	du	formulaire	est	donc	pré	remplie.	L'employeur	doit	indiquer	les	renseignements	sur	l'état	civil	de	l'assistant(e)	maternel(le),	son	numéro	de
Sécurité	sociale	ainsi	que	les	noms	et	adresses	de	la	caisse	en	charge	de	la	retraite	complémentaire	à	laquelle	elle	cotise.	Pour	l'assistant(e)	maternel(le)	employé(e)	par	un	particulier,	il	s'agit	de	l'	IRCEM	(261,	avenue	des	Nations-Unies,	59672	Roubaix	cedex	1).	L'employeur	doit	préciser	dans	la	rubrique	"emploi"	:	la	durée	de	l'emploi	occupé	du
premier	jour	travaillé	au	dernier	jour	du	préavis,	qu'il	ait	été	ou	non	effectué;	si	le	contrat	de	travail	est	rompu	pour	faute	grave	ou	lourde,	privative	de	préavis,	sera	indiqué	le	dernier	jour	travaillé;	la	nature	de	l'emploi,	c'est-à-dire	assistant(e)	maternel(le);	la	durée	du	préavis	qu'il	ait	été	ou	non	effectué,	payé	ou	non;	l'horaire	de	travail	hebdomadaire
habituel.	Le	motif	de	la	rupture	de	contrat	de	travail	indiqué	par	l'employeur	va	être	un	élément	déterminant	dans	l'ouverture	des	droits	à	un	revenu	de	remplacement	pour	l'assistant(e)	maternel(le).	La	plupart	des	situations	couramment	rencontrées	-	retrait	de	l'enfant,	rupture	de	la	période	d'essai,	fin	de	contrat	à	curée	déterminée,	démission,	etc.	-
sont	listées	sur	l'attestation.	Dans	le	cas	particulier	où	l'assistant(e)	maternel(le)	a	pris	acte	de	la	rupture	de	son	contrat	de	travail	en	raison	du	comportement	qu'elle	considère	comme	fautif	de	son	employeur,	cela	doit	figurer	à	la	rubrique	"autre	motif".	Si	le	motif	de	rupture	précisé	par	l'employeur	sur	l'attestation	est	erroné,	l'assistant(e)
maternel(le)	pourra	prétendre	à	des	dommages	et	intérêts	devant	le	conseil	de	prud'hommes.	Il	en	va	de	même	en	cas	d'indications	tendancieuses	ou	diffamatoires,	l'attestation	ne	devant	pas	contenir	la	ou	les	raisons	personnelles	qui	sont	à	l'origine	de	la	rupture	de	contrat	de	travail.	L'employeur	doit	reporter	sur	l'attestation	les	salaires	bruts	des
douze	mois	précédant	le	dernier	jour	travaillé	et	payé.	Si	l'assistant(e)	maternel(le)	était	dispensée	de	réaliser	son	préavis	ou	encore	si	elle	était	en	arrêt	maladie	en	fin	de	contrat,	il	s'agit	du	dernier	jour	d'accueil	de	l'enfant.	Les	indications	fournies	permettront	de	déterminer	le	salaire	journalier	de	référence	qui	servira	de	base	au	calcul	du	revenu	de
remplacement.	Là	encore,	si	l'assistant(e)	maternel(le)	constate	que	les	montants	indiqués	ne	correspondent	pas	à	la	rémunération	réellement	perçue,	elle	pourra	demander	devant	le	conseil	de	prud'hommes	la	rectification	de	l'attestation,	si	l'employeur	refuse	de	l'effectuer.	Exemple	:	Si	le	dernier	jour	travaillé	et	payé	est	le	18	avril	2014,	il	convient
de	reporter	les	salaires	du	1er	avril	2013	au	31	mars	2014.	Le	nombre	d'heures	travaillées	doit	être	indiqué	pour	chacun	des	mois	de	la	période.	Il	s'agit	du	nombre	d'heures	rémunérées	apparaissant	sur	le	bulletin	de	salaire	du	mois	concerné,	y	compris	les	heures	supplémentaires	et	complémentaires,	les	heures	d'absence	de	l'enfant	rémunérées	en
totalité	et	les	jours	de	congés	payés,	déduction	faite	des	absences	non	rémunérées.	Il	convient	ensuite	de	préciser	le	nombre	des	journées	d'absence	non	rémunérées	ou	ayant	fait	l'objet	d'une	rémunération	partielle,	quel	qu'en	soit	le	motif	(congés	sans	solde,	absences	pour	maladie	ou	maternité	de	l'assistant(e)	maternel(le),	absences	non	ou
partiellement	rémunérées	pour	maladie	de	l'enfant	accueilli,	absences	de	quelques	heures	pour	convenance	personnelle,	etc.).	Lorsque	la	période	d'absence	inclut	des	dimanches	ou	des	jours	habituellement	non	travaillés,	ceux-ci	doivent	être	comptabilisés.	Le	salaire	brut	doit	être	reporté	en	regard	de	chaque	mois	travaillé.	Il	s'agit	des	sommes	dues
à	l'assistant(e)	maternel(le)	avant	prélèvement	des	charges	sociales	au	titre	du	salaire	mensuel	de	base,	de	la	rémunération	des	heures	complémentaires	et	supplémentaires,	de	la	rémunération	des	congés	payés	et	des	indemnités	d'absence	de	l'enfant.	Les	indemnités	d'entretien,	de	nourriture	et	autres	remboursements	de	frais,	qui	n'ont	pas	la	nature
de	salaire,	ne	doivent	pas	figurer	sur	l'attestation.	Exemple	:	Mme	Delcour	accueillait	un	enfant	8	heures	par	jour,	5	jours	par	semaine	sur	une	année	complète	pour	un	salaire	horaire	de	3€	brut.	La	mensualisation	a	été	calculée	sur	la	base	de	:	8	heures	x	5	jours	x	52	semaines		=	173,33	heures	mensuelles																																																																									
																																																										12	mois		Son	salaire	mensuel	brut	habituel	était	de	:	173,33	heures	x	3	€	=	520	€.	Mme	Delcour	a	été	absente	pour	maladie	du	mercredi	5	mars	2014	au	mercredi	12	mars	inclus.	Quarante-huit	heures	n'ont	pas	été	travaillées	ce	mois.	148,57	€	ont	été	déduits	du	salaire	mensuel	pour	cette	absence.	Pour	la	période
du	1er	au	31	mars	2014,	il	convient	de	déclarer	:															173,33	heures	-	48	heures	=	125,33	heures	au	titre	du	nombre	d'heures	travaillées;	8	jours	n'ayant	pas	été	intégralement	payés	(du	5	au	12	mars	2014,	y	compris	les	samedi	et	dimanche	habituellement	non	travaillés);	520	€	-	148,57	€	=	371,43	€	au	titre	du	salaire	mensuel	brut.	Cette	rubrique
ne	concerne	a	priori	pas	les	assistant(e)s	maternel(le)s	agréé(e)s	employé(e)s	par	des	particuliers.	Il	s'agit	des	sommes	versées	à	l'assistant(e)	maternel(le)	lors	du	solde	de	tout	compte	:	Le	salaire	brut	du	mois	en	cours,	y	compris	l'éventuelle	régulation	de	salaire	versée	à	l'assistant(e)	maternel(le)	dans	le	cas	où	la	mensualisation	a	été	établie	sur	une
année	incomplète;	Le	montant	brut	de	l'indemnité	compensatrice	de	préavis,	si	celui-ci	n'a	pas	été	effectué,	mais	a	été	payé;	Le	montant	brut	de	l'indemnité	compensatrice	des	congés	payés	acquis	au	1er	juin	de	l'année	précédente	et	non	encore	pris	auquel	s'ajoutent	les	droits	à	congé	payé	acquis	depuis	le	1er	juin	de	l'année	en	cours;	Les	indemnités
dues	en	cas	de	rupture	du	contrat	de	travail	à	l'initiative	de	l'employeur;	il	peut	s'agir	de	l'indemnité	égale	à	1/120e	du	total	des	salaires	nets	perçus,	prévue	par	la	convention	collective	et	versée	à	l'assistant(e)	maternel(le)	employé(e)	par	un	particulier	ayant	plus	d'un	an	d'ancienneté	en	cas	de	retrait	de	l'enfant,	ou	de	l'indemnité	légale	dite	"de
précarité"	de	fin	de	contrat	de	travail	à	durée	déterminée.	Si	l'employeur	est	amené	à	verser	un	rappel	de	salaire	après	que	le	solde	de	tout	compte	est	intervenu,	il	doit	établir	une	attestation	Pôle	emploi	complémentaire.	L'employeur	doit	certifier	l'exactitude	des	renseignements	apportés	et	notamment	le	motif	de	la	rupture	du	contrat	de	travail	qui
doit	être	mentionné	en	toutes	lettres.	Il	engage	ici	sa	responsabilité.	Sources	:		Voir	aussi	La	rupture	du	contrat	Les	régularisations	L'indemnité	de	licenciement	Le	dernier	bulletin	de	paie
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